CONSEIL DE QUARTIER DE LAMBEZELLEC

-----------------------------------------

Compte-rendu de la séance du 9 décembre 2004
-----------------------

Monsieur Le Maire a souhaité rencontrer chaque Conseil Consultatif de quartier pour présenter l’action de la collectivité à mi-mandat (2001-2004).

Dans un premier temps, M. François Cuillandre a évoqué quelques grands dossiers de la première partie du mandat :
· L’évolution de la Communauté Urbaine de Brest non seulement dans son appellation Brest Métropole Océane mais dans ses missions (soutien au développement économique, ouverture internationale, appui aux fonctions métropolitaines, travail à l’attractivité de la communauté, …..) mais aussi dans son organisation (transferts ou regroupements de services avec la ville de Brest et les communes de la Communauté).

· Le tramway et l’organisation des transports.

· La Penfeld dans trois de ses composantes : le port du château, le plateau des Capucins, le Salou

· La prise en compte de l’environnement (stations d’épuration, qualité d’eau, usine d’incinération, …..)

· La vie quotidienne des brestois et des habitants de la communauté (rénovation des groupes scolaires, halles St Martin et St Louis, voirie, espaces verts, sécurité,…..)

· La situation financière de la collectivité (pression fiscale, taxe ordures ménagères,……., interrogations sur la réforme de la taxe professionnelle, de la dotation générale de fonctionnement par l’Etat, de l’avenir des fonds européens après 2006…….)
Après cette présentation, la parole a été proposée aux conseillers consultatifs du quartier :

Thèmes débattus :

· Les transports :
Q : ¾ des Brestois sont opposés au projet. Pourquoi vouloir tout-de-même le réaliser ?

R : les transports en commun sont de moins en moins performants. 

Cela a plusieurs conséquences :

- une diminution des usagers
- une diminution des recettes de Bibus entraînant  donc une augmentation du financement apporté par la Collectivité.

- une augmentation du trafic automobile (environ + 3 % par an).

Toutes les grandes villes tentent de redonner une attractivité aux transports en commun par le développement du transport en site propre. Par exemple, la ville de Caen, qu’on peut comparer à notre cité, a un tram depuis 3 ans.
Mais le brestois a une certaine propension à dire qu’à Brest, c’est pas pareil !

Q : Ne faudra-t-il pas augmenter la taxe d’habitation de 300 %  pour financer les travaux !

R : la municipalité a pour objectif de ne pas augmenter la pression fiscale. Le financement sera conjointement assuré par le Conseil Général, le Conseil Régional, le versement transport (qui provient de la taxe appliquée aux entreprises de transports de + de 10 salariés), les fonds européens. En règle générale le citoyen réclame de plus en plus de service et le contribuable veut payer de moins en moins d’impôts ! L’impôt est redistribué mais en premier lieu, il faut faire des choix. Par exemple, la taxe perçue ne couvre pas le coût de la collecte sélective  mais il faut savoir quelle Terre nous voulons laisser à nos enfants.
Q : Pourquoi ne pas créer un «site propre » avec les bus ?

R : En fait, le tramway a pour but de permettre une plus grande fluidité de la circulation. Il suffit de passer à la Place de la Liberté à l’heure de midi pour se rendre compte de l’engorgement créé par les bus.

D’autre part, l’analyse réalisée dans les villes où existe le tramway est sans appel : la fréquentation  des transports en commun a considérablement augmenté, et dans toutes les catégories sociales de la population.

Q : l’Association des Résidents de Brest Lambézellec n’est pas opposée au tramway, mais ce dernier ne va pas influer sur le trafic automobile du Boulevard de l’Europe (35000 véhicules par jour). Quid de la voie de contournement ?

R : C’est un dossier complémentaire au projet de tramway, étudié conjointement avec le Conseil Général pour le financement puisqu’il s’agirait d’une voie départementale.

· L’emploi

Q : Brest connaît des difficultés au niveau de l’emploi : la municipalité sollicite-t-elle des entreprises pour qu’elles s’installent sur son territoire ?

R : Certes, il y a des problèmes d’emploi dans certains domaines, du fait de la diversification économique. Mais il ne faut pas noircir le tableau. Le taux de chômage dans notre ville est inférieur à la moyenne nationale. De plus, le secteur tertiaire connaît un essor non négligeable. Naturellement, la collectivité joue un rôle important dans l’aide apportée aux entreprises pour leur installation. Le développement de la technopôle en est une démonstration.
· La ZAC de la Brasserie
Q : la ZAC de la Brasserie sera-t-elle aménagée ? Quid de la Brasserie et de sa cheminée ?

R : il est prévu d’implanter un gymnase sur ce site. Le projet est mené par la C.C.I en attente d’une aide de financement par les fonds européens.

En ce qui concerne la Brasserie, le coût de démolition sera extrêmement élevé. Bien sûr, la cheminée pourrait être conservée en tant que patrimoine industriel, mais il faut signaler son état précaire. Pour des raisons de sécurité, les services de la ville sont d’ailleurs régulièrement appelés à y effectuer des travaux de consolidation.

· Le secteur de Kérinou
Q : Que va devenir l’Ecole Bonne Nouvelle ?

R : La C.U.B est en contact avec l’O.G.E.C pour en faire l’acquisition. Si cela se réalise, il y aura un projet de ZAC avec la construction de logements privés et O.P.A.C.

· Les Conseils de Quartiers
Q : Quel avenir pour les conseils de quartiers ?

R : Les nouvelles structures n’ont qu’un an de fonctionnement et c’est insuffisant pour tirer des conclusions. Mais il est dommage qu’un débat n’ait pu s’instaurer lors du dernier Conseil Municipal quelque peu perturbé comme ont pu le constater les personnes présentes.

En fait, les conseils visent deux objectifs :

- permettre à des citoyens d’émettre des opinions pour éclairer les choix du Conseil Municipal.

- donner aux élus la possibilité de présenter les projets, tous les projets qui intéressent les Brestois et pas seulement ceux d’un quartier.

Q : Pour l’instant, la consultation n’a pas eu lieu. Les conseillers ont reçu beaucoup d’informations mais n’ont pas été sollicités pour donner un avis sur des projets.
R : Il est difficile de bouleverser le fonctionnement d’une structure qui travaille depuis longtemps sur un dossier. C’est le cas du dossier concernant le réaménagement de la Maison de Quartier de Lambézellec, à l’étude depuis quatre ans. Mais cela se fera pour les nouveaux projets comme, par exemple, l’aménagement du Spernot.

Questions diverses : 

· Inscription à la rencontre organisée à Niort par l’A.D.E.L.S. (association pour la démocratie locale et sociale) les 28 et 29 janvier :

- Monsieur Jean-Yves LE ROUX

- Madame Odile POUPELIN

· Inscription dans la commission consultative des services publics pour les transports collectifs : Monsieur Pierre CANN, Madame Marie-Françoise POULIQUEN.

· Le compte-rendu du 23 septembre est validé sans objections.

· L’intervention de Monsieur Jo KERAVEC, porte-parole du Conseil de Lambézellec, au Conseil Municipal du 3 décembre est consultable sur le site Internet : participation-brest.net

· Concours des illuminations de Noël : suite aux articles parus dans la presse, Jo KERAVEC précise l’historique du projet. En fait, ce n’est pas le Conseil de Quartier qui a validé cette animation. Elle a été organisée par la Mairie suite à une demande de membres  du Conseil et d’habitants du secteur de Lambézellec.

· Les Conseils de Quartier ne disposent pas de budget mais certains d’entre eux ont une commission chargée des animations. C’est le cas de Saint-Marc. Par ailleurs, cette commission a pu bénéficier cette année de la subvention attribuée à la fête traditionnelle du Bourg de Saint-Marc puisque cette dernière était annulée.

LE PROCHAN CONSEIL EST DONC PREVU LE :
10 MARS à 18 H, SALLE PIERRE CORRE

